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490ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL PERMANENT 
 
 
1. Date :  Jeudi 15 janvier 2004 
 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 12 h 15 

 
 
2. Présidence : M. I. Petrov 
 
 
3. Sujets examinés — Déclarations — Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION D’OUVERTURE DU PRESIDENT 
EN EXERCICE, S.E. M. SOLOMON PASSY, 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA 
BULGARIE 

 
Président en exercice (CIO.GAL/1/04), Irlande-Union européenne (les pays 
adhérents, à savoir Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la 
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie, ainsi que 
les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent 
à cette déclaration) (PC.DEL/3/04), Fédération de Russie (PC.DEL/10/04), 
Azerbaïdjan (également au nom de la Géorgie, de la Moldavie et de l’Ukraine) 
(PC.DEL/2/04), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/5/04), Suisse, Biélorussie 
(PC.DEL/8/04), Arménie, Saint-Siège (PC.DEL/6/04), Norvège 
(PC.DEL/4/04), Serbie-Monténégro, Canada, Albanie (PC.DEL/7/04), 
Roumanie (PC.DEL/9/04 Restr.), Slovénie, Kirghizistan, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Directeur du Centre de prévention des conflits, 
Présidence  

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 22 janvier 2004 à 10 heures, Neuer Saal 
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